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No. Ï734. AGREEMENT ON THE 
IMPORTATION OF EDUCA 
TIONAL, SCIENTIFIC AND CUL 
TURAL MATERIALS. OPENED 
FOR SIGNATURE AT LAKE 
SUCCESS, NEW YORK, ON 22 
NOVEMBER 1950 1

N° 1734. ACCORD POUR L'IMPOR 
TATION D'OBJETS DE CARAC 
TÈRE ÉDUCATIF, SCIENTIFIQUE 
OU CULTUREL. OUVERT À LA 
SIGNATURE À LAKE SUCCESS, 
NEW YORK, LE 22 NOVEMBRE 
1950 1

OBJECTION to the reservation made 
upon accession by Iraq3
Notification received on : 

20 October 1972 
ISRAEL

M The Government of Israel has noted 
the political character of a reservation 
made by the Government of Iraq on that 
occasion. In the view of the Government 
of Israel, this Agreement is not the proper 
place for making such political pro 
nouncements. Moreover, that declaration 
cannot in any way affect whatever 
obligations are binding upon Iraq under 
general international law or under par 
ticular treaties. The Government of 
Israel will, in so far as concerns the 
substance of the matter, adopt towards 
the Government of Iraq an attitude of 
complete reciprocity."

SUCCESSION
Notification received on : 

31 October 1972 
Fin

OBJECTION à la réserve formulée par 
rirak 3 lors de l'adhésion
Notification reçue le : 

20 octobre 1972 
ISRAËL

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Gouvernement israélien a relevé le 

caractère politique d'une réserve formulée 
par le Gouvernement irakien à cette 
occasion. De l'avis du Gouvernement 
israélien, cet Accord ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En outre, la 
déclaration en question ne saurait aucune 
ment modifier les obligations, quelles 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak est tenu 
en vertu du droit international général ou 
de traités particuliers. En ce qui concerne 
le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l'égard du Gouverne 
ment irakien une attitude d'entière 
réciprocité.

SUCCESSION
Notification reçue le : 

31 octobre 1972 
FIDJI

1 United Nations, Treaty Séries, vol. 131, 
p. 25; for subséquent actions, see references in 
Cumulative Index Nos. 2 to 10, as well as annex 
A in volumes 735, 751, 755, 778, 797 and 833.

» Ibid., vol. 833, p. 288.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, 
p. 25 ; pour les faits ultérieurs, voir les références 
données dans les Index cumulatifs n°" 2 à 10, 
ainsi que l'annexe A des volumes 735, 751, 755, 
778, 797 et 833.

a Ibid., vol. 833, p. 288.


